
PLUI de Flandre intérieure  
Rapport de présentation – Explication des choix  

  

 

1 

Vu pour être annexé à la 
délibération d’arrêt de projet 
du Conseil Communautaire de 
la CCFI en date du 05 
novembre 2018 

PLUI Communauté de Communes de 

Flandre Intérieure  

Explication des choix  



PLUI de Flandre intérieure  
Rapport de présentation – Explication des choix  

  

 

2 

 

Pr
éa
mb
ule 
Pa
rtie 
4 
Pr
éa
mb
ule 



PLUI de Flandre intérieure  
Rapport de présentation – Explication des choix  

  

 

3 

 

SOMMAIRE ................................................................................................................................................................................................................ 3 

Explication des choix retenus pour établir le Projet d’Aménagement et de Développement Durables ...... 8 

Explication des choix effectués pour la définition du projet d’aménagement et de 

développement durables ..................................................................................................................................................................... 9 

 

 

 

  

Explication de l’organisation territoriale issue des objectifs du PADD .............................................................................. 19 

Définition de l’organisation territoriale issue du PADD ........................................................................................20 

 

 

 

Explication de l’analyse des besoins en logements et de leur territorialisation ......................................................... 28 

Définition des besoins à l’échelle de la communauté de communes ............................................................. 29 

 

 

 

 

 

 

Répartition des besoins en logements entre les entités issues du PADD ..................................................... 35 

 

 

 

  

 

 

 

Définition des besoins en matière de développement économique ................................................................................ 44 

Définition des besoins fonciers en matière de développement économique ........................................... 45 

SOMMAIRE  

Pr
éa
mb
ule 
Pa
rtie 
4 
Pr
éa
mb
ule 

file://///aud-fic/Etudes/PLU/CCFI/PLUI-CCFI-26102018/RAPPORT-PRESNTATION/-EXPLICATION-CHOIX.docx%23_Toc530558895
file://///aud-fic/Etudes/PLU/CCFI/PLUI-CCFI-26102018/RAPPORT-PRESNTATION/-EXPLICATION-CHOIX.docx%23_Toc530558896
file://///aud-fic/Etudes/PLU/CCFI/PLUI-CCFI-26102018/RAPPORT-PRESNTATION/-EXPLICATION-CHOIX.docx%23_Toc530558897
file://///aud-fic/Etudes/PLU/CCFI/PLUI-CCFI-26102018/RAPPORT-PRESNTATION/-EXPLICATION-CHOIX.docx%23_Toc530558897
file://///aud-fic/Etudes/PLU/CCFI/PLUI-CCFI-26102018/RAPPORT-PRESNTATION/-EXPLICATION-CHOIX.docx%23_Toc530558902
file://///aud-fic/Etudes/PLU/CCFI/PLUI-CCFI-26102018/RAPPORT-PRESNTATION/-EXPLICATION-CHOIX.docx%23_Toc530558903
file://///aud-fic/Etudes/PLU/CCFI/PLUI-CCFI-26102018/RAPPORT-PRESNTATION/-EXPLICATION-CHOIX.docx%23_Toc530558907
file://///aud-fic/Etudes/PLU/CCFI/PLUI-CCFI-26102018/RAPPORT-PRESNTATION/-EXPLICATION-CHOIX.docx%23_Toc530558908
file://///aud-fic/Etudes/PLU/CCFI/PLUI-CCFI-26102018/RAPPORT-PRESNTATION/-EXPLICATION-CHOIX.docx%23_Toc530558915
file://///aud-fic/Etudes/PLU/CCFI/PLUI-CCFI-26102018/RAPPORT-PRESNTATION/-EXPLICATION-CHOIX.docx%23_Toc530558923
file://///aud-fic/Etudes/PLU/CCFI/PLUI-CCFI-26102018/RAPPORT-PRESNTATION/-EXPLICATION-CHOIX.docx%23_Toc530558924


PLUI de Flandre intérieure  
Rapport de présentation – Explication des choix  

  

 

4 

 

 

 

 

Explication des choix relatifs aux orientations d’aménagement et de programmation ......................................... 50 

Rappel du cadre réglementaire autour des orientations d’aménagement et de 

programmation ........................................................................................................................................................................................ 51 

 

 

 

 

 

Les principes appliqués pour la définition des secteurs de développement et les principes 

d’aménagement (OAP Aménagement) ......................................................................................................................................... 54 

 

 

 œ  

 

 

  

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bilan foncier des Opérations d’Aménagement et de Programmation ........................................................ 75 

file://///aud-fic/Etudes/PLU/CCFI/PLUI-CCFI-26102018/RAPPORT-PRESNTATION/-EXPLICATION-CHOIX.docx%23_Toc530558929
file://///aud-fic/Etudes/PLU/CCFI/PLUI-CCFI-26102018/RAPPORT-PRESNTATION/-EXPLICATION-CHOIX.docx%23_Toc530558930
file://///aud-fic/Etudes/PLU/CCFI/PLUI-CCFI-26102018/RAPPORT-PRESNTATION/-EXPLICATION-CHOIX.docx%23_Toc530558930
file://///aud-fic/Etudes/PLU/CCFI/PLUI-CCFI-26102018/RAPPORT-PRESNTATION/-EXPLICATION-CHOIX.docx%23_Toc530558935
file://///aud-fic/Etudes/PLU/CCFI/PLUI-CCFI-26102018/RAPPORT-PRESNTATION/-EXPLICATION-CHOIX.docx%23_Toc530558935
file://///aud-fic/Etudes/PLU/CCFI/PLUI-CCFI-26102018/RAPPORT-PRESNTATION/-EXPLICATION-CHOIX.docx%23_Toc530558959


PLUI de Flandre intérieure  
Rapport de présentation – Explication des choix  

  

 

5 

 

– 

 

ANALYSE DE LA DENSITE MINIMALE DE LOGEMENTS PREVUS DANS LES ORIENTATIONS D’AMENEGEMENT ET 

DE PROGRAMMATION ................................................................................................................................................................................ 77 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les OAP équipements / Espaces publics .................................................................................................................................... 83 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les OAP Zones d’Activités .................................................................................................................................................................. 86 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

file://///aud-fic/Etudes/PLU/CCFI/PLUI-CCFI-26102018/RAPPORT-PRESNTATION/-EXPLICATION-CHOIX.docx%23_Toc530558962
file://///aud-fic/Etudes/PLU/CCFI/PLUI-CCFI-26102018/RAPPORT-PRESNTATION/-EXPLICATION-CHOIX.docx%23_Toc530558962
file://///aud-fic/Etudes/PLU/CCFI/PLUI-CCFI-26102018/RAPPORT-PRESNTATION/-EXPLICATION-CHOIX.docx%23_Toc530558973
file://///aud-fic/Etudes/PLU/CCFI/PLUI-CCFI-26102018/RAPPORT-PRESNTATION/-EXPLICATION-CHOIX.docx%23_Toc530558982


PLUI de Flandre intérieure  
Rapport de présentation – Explication des choix  

  

 

6 

Les OAP extension des entreprises ............................................................................................................................................... 91 

 

 

 

Explication des choix retenus pour établir le Programme d’Orientation et d’Actions Habitat ........................... 93 

Les motivations de la communauté de communes et le cadre réglementaire .................................... 94 

 

 

 

Les choix en matière d’habitat et les actions qui en découlent ...................................................................... 99 

 ..................................... 99 

 ....... 99 

 ................................................................................................................... 99 

 ..................................................................................................... 99 

 ................................................................................................... 100 

 ....................................................................................... 100 

 ................................................................................................................. 100 

............................................................................................................................ 100 

 

Prise en compte des objectifs de renforcement de la production de logements locatifs aidés 

sur les communes soumises à l’article 55 de la loi SRU ........................................................................................ 104 

Bilan Foncier de la production de logements programmés à l’échelle de la communauté de 

communes de Flandre Intérieure .................................................................................................................................................. 111 

 

 

 

Prise en compte des documents de référence en matière d’habitat ................................................................ 116 

 

 

 

Motifs de délimitation des zones ............................................................................................................................................................. 121 

Les zones urbaines ......................................................................................................................... Erreur ! Signet non défini. 

  

  

Prendre en compte les dispositions spécifiques .................................................. Erreur ! Signet non défini. 

Répondre aux stratégies du projet de territoire : Les sites d’extensions......... Erreur ! Signet non 

défini. 

Allier pérennisation de l’activité agricole et préservation du paysage et des milieux 

naturels ................................................................................................................................................ Erreur ! Signet non défini. 

La prise en compte des risques sur le territoire ................................................. Erreur ! Signet non défini. 

file://///aud-fic/Etudes/PLU/CCFI/PLUI-CCFI-26102018/RAPPORT-PRESNTATION/-EXPLICATION-CHOIX.docx%23_Toc530558993
file://///aud-fic/Etudes/PLU/CCFI/PLUI-CCFI-26102018/RAPPORT-PRESNTATION/-EXPLICATION-CHOIX.docx%23_Toc530558997
file://///aud-fic/Etudes/PLU/CCFI/PLUI-CCFI-26102018/RAPPORT-PRESNTATION/-EXPLICATION-CHOIX.docx%23_Toc530558998
file://///aud-fic/Etudes/PLU/CCFI/PLUI-CCFI-26102018/RAPPORT-PRESNTATION/-EXPLICATION-CHOIX.docx%23_Toc530559002
file://///aud-fic/Etudes/PLU/CCFI/PLUI-CCFI-26102018/RAPPORT-PRESNTATION/-EXPLICATION-CHOIX.docx%23_Toc530559012
file://///aud-fic/Etudes/PLU/CCFI/PLUI-CCFI-26102018/RAPPORT-PRESNTATION/-EXPLICATION-CHOIX.docx%23_Toc530559012
file://///aud-fic/Etudes/PLU/CCFI/PLUI-CCFI-26102018/RAPPORT-PRESNTATION/-EXPLICATION-CHOIX.docx%23_Toc530559013
file://///aud-fic/Etudes/PLU/CCFI/PLUI-CCFI-26102018/RAPPORT-PRESNTATION/-EXPLICATION-CHOIX.docx%23_Toc530559013
file://///aud-fic/Etudes/PLU/CCFI/PLUI-CCFI-26102018/RAPPORT-PRESNTATION/-EXPLICATION-CHOIX.docx%23_Toc530559017
file://///aud-fic/Etudes/PLU/CCFI/PLUI-CCFI-26102018/RAPPORT-PRESNTATION/-EXPLICATION-CHOIX.docx%23_Toc530559021
file://///aud-fic/Etudes/PLU/CCFI/PLUI-CCFI-26102018/RAPPORT-PRESNTATION/-EXPLICATION-CHOIX.docx%23_Toc530559022
file://///aud-fic/Etudes/PLU/CCFI/PLUI-CCFI-26102018/RAPPORT-PRESNTATION/-EXPLICATION-CHOIX.docx%23_Toc530559025
file://///aud-fic/Etudes/PLU/CCFI/PLUI-CCFI-26102018/RAPPORT-PRESNTATION/-EXPLICATION-CHOIX.docx%23_Toc530559026
file://///aud-fic/Etudes/PLU/CCFI/PLUI-CCFI-26102018/RAPPORT-PRESNTATION/-EXPLICATION-CHOIX.docx%23_Toc530559027
file://///aud-fic/Etudes/PLU/CCFI/PLUI-CCFI-26102018/RAPPORT-PRESNTATION/-EXPLICATION-CHOIX.docx%23_Toc530559027
file://///aud-fic/Etudes/PLU/CCFI/PLUI-CCFI-26102018/RAPPORT-PRESNTATION/-EXPLICATION-CHOIX.docx%23_Toc530559028


PLUI de Flandre intérieure  
Rapport de présentation – Explication des choix  

  

 

7 

La prise en compte des espaces naturels et des continuités écologiques ..... Erreur ! Signet non 

défini. 

La prise en compte des enjeux paysagers et patrimoniaux ......................... Erreur ! Signet non défini. 

Bilan des zones ................................................................................................................................. Erreur ! Signet non défini. 

Méthodologie et construction du règlement .......................................................................... Erreur ! Signet non défini. 

Les dispositions générales ..................................................................................................... Erreur ! Signet non défini. 

  

 

   

Les dispositions règlementaires par zone................................................................. Erreur ! Signet non défini. 

  

 

Le caractère limité des STECAL en dehors du thème 1 .......................................... Erreur ! Signet non défini. 

Les emplacements réservés .................................................................................................... Erreur ! Signet non défini. 

La modération de la consommation foncière ................................................................................................................................. 183 

Modération de la consommation foncière ................................................................................................................... 184 

 

file://///aud-fic/Etudes/PLU/CCFI/PLUI-CCFI-26102018/RAPPORT-PRESNTATION/-EXPLICATION-CHOIX.docx%23_Toc530559029
file://///aud-fic/Etudes/PLU/CCFI/PLUI-CCFI-26102018/RAPPORT-PRESNTATION/-EXPLICATION-CHOIX.docx%23_Toc530559030
file://///aud-fic/Etudes/PLU/CCFI/PLUI-CCFI-26102018/RAPPORT-PRESNTATION/-EXPLICATION-CHOIX.docx%23_Toc530559031
file://///aud-fic/Etudes/PLU/CCFI/PLUI-CCFI-26102018/RAPPORT-PRESNTATION/-EXPLICATION-CHOIX.docx%23_Toc530559032
file://///aud-fic/Etudes/PLU/CCFI/PLUI-CCFI-26102018/RAPPORT-PRESNTATION/-EXPLICATION-CHOIX.docx%23_Toc530559033
file://///aud-fic/Etudes/PLU/CCFI/PLUI-CCFI-26102018/RAPPORT-PRESNTATION/-EXPLICATION-CHOIX.docx%23_Toc530559036
file://///aud-fic/Etudes/PLU/CCFI/PLUI-CCFI-26102018/RAPPORT-PRESNTATION/-EXPLICATION-CHOIX.docx%23_Toc530559038
file://///aud-fic/Etudes/PLU/CCFI/PLUI-CCFI-26102018/RAPPORT-PRESNTATION/-EXPLICATION-CHOIX.docx%23_Toc530559039
file://///aud-fic/Etudes/PLU/CCFI/PLUI-CCFI-26102018/RAPPORT-PRESNTATION/-EXPLICATION-CHOIX.docx%23_Toc530559040
file://///aud-fic/Etudes/PLU/CCFI/PLUI-CCFI-26102018/RAPPORT-PRESNTATION/-EXPLICATION-CHOIX.docx%23_Toc530559041


PLUI de Flandre intérieure  
Rapport de présentation – Explication des choix  

  

 

8 

Explication des choix retenus 
pour établir le Projet 

d’Aménagement et de 
Développement Durables  

 



PLUI de Flandre intérieure  
Rapport de présentation – Explication des choix  

  

 

9 

 

Les constats préalables  

Anticiper dans le cadre des politiques 

d’aménagement les évolutions sociales, 

numériques et énergétiques.   

- 

- 

- 

Une position à affirmer à l’échelle 

Régionale  

Explication des choix effectués pour la définition 

du projet d’aménagement et de développement 

durables  
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Une identité au service du développement 

local  

 

 

La concertation menée autour du Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables  
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- 
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Les scénarios d’évolution du territoire.  

- 

- 

- 

- 

- 
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LE SCENARIO HYPER-RESIDENTIEL 
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LE SCENARIO HYPER-CONNECTE    

LE SCENARIO HYPER-PROXIMITE  
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Synthèse des débats sur les différents scénarios  
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Le Scénario Retenu : la Flandre Intérieure, un territoire connecté & 

collaboratif  
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Explication de l’organisation 
territoriale issue des 

objectifs du PADD  
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La complémentarité entre la dorsale ferroviaire, l’autoroute A 25 

et le canal à grand gabarit  

 

 

 

 

 

Analyse de l’impact de la dorsale ferroviaire  

Définition de l’organisation territoriale issue du 

PADD    
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L’aire d’influence de l’autoroute A 25  
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L’aire d’influence du canal à grand gabarit   
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Synthèse de l’analyse de l’aire d’influence principale des grandes 

infrastructures 
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La cohérence des grands éléments naturels du territoire   
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Synthèse de l’organisation territoriale issue du PADD  
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Explication de l’analyse des 
besoins en logements et de 

leur territorialisation  
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Éléments de cadrage issus du diagnostic territorial  

 

 

 

  

Définition des besoins à l’échelle de la 

communauté de communes  
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Les objectifs à 20 ans validés dans le projet d’aménagement et de 

développement durables  

 



PLUI de la Communauté de Communes 
de Flandre intérieure 

 
31 

Les éléments pris en compte dans la définition des besoins en 

logements  

 

 

 

Analyse des besoins liés au maintien de la population  
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Analyse des besoins liés à l’augmentation de la population   

 

 

Synthèse de l’analyse des besoins  
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Répartition des besoins en logements à l’échelle de la CCFI 

Décohabitation 
Renouvellement du 

Parc 

Augmentation de la 

Population 

4.295 logements 

supplémentaires 
800 à 1000 logements 

4.105 logements 

supplémentaires 

 

 

      5.095 logements environ pour maintenir la population  
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Les éléments de cadrage à l’échelle communautaire  

Ventilation des besoins en logements intégrant les obligations de la loi SRU

Répartition des besoins en logements entre les 

entités issues du PADD 

9 200 logements à 
produire sur la CCFI 
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Répartition des logements sociaux minimums programmés dans les 

communes de plus de 3.500 habitants pour répondre aux obligations de la loi 

SRU 

La prise en compte des obligations liées à la loi SRU dans la 

définition de la répartition des efforts de production entre les 

entités  
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Les hypothèses de répartition des besoins en logements entre les 

entités  

 
 

Le croisement entre la méthode de prise en compte des logements sociaux et les hypothèses de 
répartition entre les différentes entités permet de dégager des scénarios contrastés de production 
de logements entre les entités.  
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Hypothèse 1 : maintien du poids relatif de chaque entité 

Répartition du parc de logements entre les entités  
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Hypothèse 2 : dynamique de production  

Evolution du parc de logements entre 1999 et 2015 par entité
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Synthèse des différents scénarios  
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Détermination du scénario préférentiel  
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Définition des besoins en 
matière de développement 

économique  
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Éléments de cadrage issus du diagnostic territorial  

Bilan des surfaces économiques occupées par entité

1 L’analyse s’appuie sur l’atlas des zones d’activités réalisé sur 

la communauté de communes. Elle reprend l’ensemble des 

zones à vocation économique de plus de 4ha identifiées dans 

les PLU pour de l’activité économique.   

Définition des besoins fonciers en matière de 

développement économique  
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Bilan des surfaces économiques programmées par entité
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Grandes opérations de renouvellement à vocation économique
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Synthèse des grands objectifs du PADD  

 

 

 

 

 

Traduction proposée des objectifs du PADD 
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Synthèse de la déclinaison des objectifs du PADD 

 

Répartition des besoins entre les entités 
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Explication des choix relatifs 
aux orientations 

d’aménagement et de 
programmation  
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Rappel du cadre réglementaire autour des 

orientations d’aménagement et de programmation 
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Les différents types d’OAP réalisées dans le cadre du PLUI de la 

Communauté de Communes de Flandre Intérieure   

 

 

 

SYNTHESE DES OAP Aménagement et équipements 

SYNTHESE DES OAP ZONES D’ACTIVITES   
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SYNTHESE DES OAP EXTENSIONS D’ENTREPRISES   
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Principe 1 : Permettre l’identification d’au moins un secteur de 

développement sur l’ensemble des communes.  

 

Principe 2 : Le renforcement prioritaire des cœurs de villes et de 

villages.  

 

Les principes appliqués pour la définition des 

secteurs de développement et les principes 

d’aménagement (OAP Aménagement)  
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Exemple recensement des services et équipements sur la commune de Flêtre  

 

Exemple carte de localisation des Orientations d’Aménagement et de 

Programmation de la Commune de Flêtre    
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Principe 3 : Préservation des parcelles agricoles à enjeux  
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Exemple carte de référentiel foncier de la commune de Sercus.  

 

Exemple carte de diagnostic de l’OAP rue de Verdun à Sercus.  
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TABLEAU DE SYNTHESE DES OAP INTEGRANT UNE PARCELLE AGRICOLE A ENJEUX  

Le secteur de projet vient renforcer le cœur 
du village. Il vise à soutenir le développement 
de l’habitat au plus près des équipements 
sportifs  
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Principe 4 : Préservation des sites et milieux naturels   
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Exemple OAP rue de Boëseghem à Blaringhem  

 

Exemple OAP Route de Cassel à Winnezeele  
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Principe 5 : Prise en compte des risques et nuisances    

 . 

 

 

 

 

 

Sites d’OAP concernés par un phénomène avéré d’inondation 
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Sites d’OAP sensibles à l’aléa remontées de nappe 
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Sites d’OAP en aléa fort au risque de retrait / gonflement des argiles  
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Sites d’OAP à Proximité axe de circulation soumis à la loi Barnier  

e
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Principe 6 : La préservation des paysages     

 

 

 

 

Exemple OAP Rue de Hondschoote à Steenvoorde  
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Exemple recommandation formes urbaines   

 

Principe 7 : La performance énergétique      

Principe 8 : Programmation et principes d’aménagement       
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Communes ou secteurs pour lesquels un phasage entre les opérations a été défini 
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Les Orientations d’Aménagement et de Programmation pour lesquelles un phasage 

est imposé. 

 

OAP pour lesquelles un phasage est indiqué 
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Les typologies de fonciers analysées  

 

 

 

 

 

Bilan foncier des Opérations d’Aménagement et de 

Programmation   
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Analyse foncière des orientations d’aménagement et de 

programmation – Aménagement intégrant de la production de 

logements.   
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Les objectifs de densité par commune.  

 

 

 

 

 

 

TABLEAU DE REPARTITION DES OBJECTIFS DE DENSITE :  

ANALYSE DE LA DENSITE MINIMALE DE LOGEMENTS PREVUS DANS 

LES ORIENTATIONS D’AMENEGEMENT ET DE PROGRAMMATION  
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CARTE DE SYNTHESE DES OBJECTIFS MINIMAUX DE DENSITE  
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L’analyse par opération  

EXEMPLE OAP RUE DU MONT DES CATS A GOEDWAERSVELD 

 

 

 

 

 

Le calcul de la densité.  
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EXEMPLE DU CALCUL DU NOMBRE MINIMAL DE LOGEMENTS SUR L’OAP RUE PRINCIPALE A 

OCHTEZEELE  

 

 

 

 

 

EXEMPLE DU CALCUL DU NOMBRE MINIMAL DE LOGEMENTS SUR L’OAP WYT STRAETE A SAINTE-

MARIE-CAPPEL   
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Bilan des densités sur l’ensemble des Orientations d’Aménagement et 

de Programmation.  

 

  

TABLEAU DE SYNTHESE DES DENSITES MINIMALES IMPOSEES  
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Les sites concernés  

 

SYNTHESE DES équipements et espaces publics FAISANT L’OBJET D’UNE OAP 

Le contenu des OAP  

 

 

 

 

 

Les OAP équipements / Espaces publics    
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SYNTHESE DES OAP équipements et espaces publics CONCERNEES PAR UN ENJEU AGRICOLE   

SYNTHESE DES OAP équipements et espaces publics CONCERNEES PAR UNE MESURE DE 

PROTECTION OU INVENTAIRE NATURALISTE ET ENVIRONNEMENTAL    

SYNTHESE DES OAP équipements et espaces publics CONCERNEES PAR UN PPRI   

 . 

 

SYNTHESE DES OAP équipements et espaces publics CONCERNEES PAR UN RISQUE IDENTIFIE  

SYNTHESE DES OAP équipements et espaces publics CONCERNEES PAR LA LOI BARNIER   



PLUI de la Communauté de Communes 
de Flandre intérieure 

 
85 



PLUI de la Communauté de Communes 
de Flandre intérieure 

 
86 

Prise en compte des Orientations du SCOT  

 

 

 

 

 

 

 

 

SYNTHESE DES ZONES D’ACTIVITES FAISANT L’OBJET D’UNE OAP  

Les OAP Zones d’Activités   
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Prise en compte des enjeux agricoles et environnementaux  

 

 

 

 

 

SYNTHESE DES OAP ZONES D’ACTIVITES CONCERNEES PAR UN ENJEU AGRICOLE   
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SYNTHESE DES OAP ZONES D’ACTIVITES CONCERNEES PAR UNE MESURE DE PROTECTION OU 

INVENTAIRE NATURALISTE ET ENVIRONNEMENTAL    

SYNTHESE DES OAP ZONES D’ACTIVITES CONCERNEES PAR UN PPRI   

SYNTHESE DES OAP ZONES D’ACTIVITES CONCERNEES PAR UN RISQUE IDENTIFIE  

SYNTHESE DES OAP ZONES D’ACTIVITES CONCERNEES PAR LA LOI BARNIER   
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Les principes d’aménagement et la programmation  

 

 

 

 

 

Bilan foncier des OAP zones d’activités  

 

 

o 

o 
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Les sites concernés  

Les OAP extension des entreprises    
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Le contenu des OAP  

 

 

 

 

 

 

 

EXEMPLE OAP EXTENSION DE L’ENTREPRISE AROMAT A STEENVOORDE   
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Explication des choix retenus 
pour établir le Programme 
d’Orientation et d’Actions 

Habitat   

 



PLUI de la Communauté de Communes 
de Flandre intérieure 

 
94 

Les motivations de la Communauté de Communes de Flandre 

Intérieure  

La ventilation des dispositions en matière d’habitat dans les pièces 

du PLUI.  

- 

- 

- 

- 

- 

Les motivations de la communauté de communes 

et le cadre réglementaire  
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- 

- 

- 

- 

- 
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- 

- 

- 

- 

- 

- 



PLUI de la Communauté de Communes 
de Flandre intérieure 

 
97 

Une politique de l’habitat répondant aux enjeux du projet de 

territoire  

LE PROJET D’AMENAGEMENT ET DE 

DEVELOPPEMENT DURABLES  

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

LE PROJET DE TERRITOIRE DE LA COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DE FLANDRE INTERIEURE   

- 

- 

- 

- 
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- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 
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- 

- 

- 

- 

TABLEAU DE SYNTHESE DES OBJECTIFS DU PROGRAMME D’ORIENTATIONS ET d’ACTIONS HABITAT 

Axe Actions 

Les choix en matière d’habitat et les actions qui en 

découlent   
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Axe Actions 
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Articulation entre le PADD et le Volet Habitat   

PADD 
POA / OAP 

Axe / Action Objectifs poursuivis 
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PADD 
POA / OAP 

Axe / Action Objectifs poursuivis 
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PADD 
POA / OAP 

Axe / Action Objectifs poursuivis 
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Prise en compte des objectifs de renforcement de la 

production de logements locatifs aidés sur les 

communes soumises à l’article 55 de la loi SRU  
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Description des potentiels fonciers analysés 

 

 

 

 

 

 

Bilan Foncier de la production de logements 

programmés à l’échelle de la communauté de 

communes de Flandre Intérieure 
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Analyse foncière de la production de logements à l’échelle de la CCFI   
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Analyse foncière détaillée par entité et par commune     

  

RENOUVELLEMENT URBAIN 
A VOCATION HABITAT 

DENSIFICATION 

EXTENSION SYNTHESE 

OAP 
RENOUVELLEMENT 

URBAIN 

CHANGEMENT 
DESTINATION 

AUTRES 
POTENTIELS DE 

RENOUVELLEMENT 
URBAIN 

OAP 
DENSIFICATION 

DENTS CREUSES 

SUPERFICIE 
DEDIEE AU 
LOGEMENT 

NOMBRE 
MINIMAL DE 
LOGEMENTS 
A REALISER 

NOMBRE 
DE 

BATIMENTS 
IDENTIFIES 

NOMBRE 
MINIMAL DE 
LOGEMENTS 
A REALISER 

SUPERFICIE 

NOMBRE 
MINIMAL DE 
LOGEMENTS 
A REALISER 

SUPERFICIE 
DEDIEE AU 
LOGEMENT 

NOMBRE 
MINIMAL DE 
LOGEMENTS 
A REALISER 

SUPERFICIE 

NOMBRE 
MINIMAL DE 
LOGEMENTS 
A REALISER 

SUPERFICIE 
DEDIEE AU 
LOGEMENT 

NOMBRE 
MINIMAL DE 
LOGEMENTS 
A REALISER 

DENSITES 
NB TOTAL 

LOG 

ENTITE A25 NORD 4,99 110 526 105 0,37 4 0 0 6,57 95 34,22 581   895 

EECKE 0 0 58 12 0 0 0 0 0,68 8 3,47 44 15 63 

HOUTKERQUE 1,46 25 45 9 0 0 0 0 0,47 5 4,51 55 15 94 

OUDEZEELE 0 0 11 2 0 0 0 0 1,14 13 1,09 14 15 29 

SAINT-SYLVESTRE-CAPPEL 0 0 143 29 0 0 0 0 0,42 5 5,7 69 15 102 

STEENVOORDE 3,53 85 78 16 0 0 0 0 2,79 52 13,63 328 25 481 

TERDEGHEM 0 0 147 29 0 0 0 0 0 0 1,22 15 15 44 

WINNEZEELE 0 0 44 9 0,37 4 0 0 1,07 12 4,6 56 15 81 

ENTITE ARNEKE 0 0 201 40 2,08 28 0,97 12 5,13 59 16,76 234   373 

ARNEKE 0 0 61 12 0,92 15 0 0 0,46 7 7,58 122 20 156 

BUYSSCHEURE 0 0 14 3 1,08 13 0,97 12 1,95 22 0 0 15 50 

NOORDPEENE 0 0 49 10 0,08 0 0 0 0,65 7 3,4 41 15 58 

OCHTEZEELE 0 0 40 8 0 0 0 0 1,13 13 1,36 17 15 38 
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RUBROUCK 00 0 13 3 0 0 0 0 0,65 7 2,85 35 15 45 

ZERMEZEELE 0 0 24 5 0 0 0 0 0,29 3 1,57 19 15 14 

ENTITE CANAL 2,04 30 119 23,8 1,07 17 4,72 63 3,98 54 17,68 285   473 

BLARINGHEM 0 0 58 12 0,33 5 0 0 0,86 13 8,37 134 20 164 

BOESEGHEM 0,95 12 18 4 0 0 0 0 0,52 6 0 0 15 21 

EBBLINGHEM 0 0 18 4 0,69 11 0 0 0,48 7 4,2 68 20 90 

RENESCURE 1,09 18 25 5 0 0 1,37 22 1,09 16 5,11 83 20 144 

THIENNES 0 0 0 0 0,05 1 3,35 41 1,03 12 0 0 15 53 

ENTITE CASSEL 2,45 39 195 39 1 15 0,5 6 5,87 81 18,94 265   445 

BAVINCHOVE 2,25 36 31 6 0 0 0 0 1,36 20 2,59 42 20 105 

CASSEL 0 0 27 5 0,82 13 0 0 2,68 40 2,83 56 20 115 

HARDIFORT 0,2 3 24 5 0 0 0 0 0,68 8 4 50 15 65 

OXELAERE 0 0 17 3 0,18 2 0 0 0,23 3 2,1 26 15 34 

SAINTE-MARIE-CAPPEL 0 0 65 13 0 0 0,5 6 0,75 8 3,61 45 15 72 

WEMAERS-CAPPEL 0 0 20 4 0 0 0 0 0,17 2 1 12 15 18 

ZUYTPEENE 0 0 11 2 0 0 0 0 0 0 2,81 34 15 36 

ENTITE BAILLEUL 11,74 398 779 156 1,81 40 14,26 361 17,6 277 64,75 1106   2338 

BAILLEUL 4,22 185 299 60 1,45 35 11,27 319 2,91 65 5 80 30 744 

BERTHEN 0 0 26 5 0 0 1,7 21 0,18 2 0 0 15 28 

BOESCHEPE 0,36 6 4 1 0 0 0 0 3,06 46 6,2 100 20 153 

FLETRE 0,75 10 15 3 0,08 1 0 0 0,21 2 4,1 50 15 73 

GODEWAERSVELDE 0,8 48 31 6 0,28 4 0 0 1,35 20 2,4 39 20 118 

LE DOULIEU 0 0 26 5 0 0 0 0 1,08 12 6,23 76 15 93 

MERRIS 0 0 31 6 0 0 0 0 1,6 18 7,46 121 15 145 

METEREN 0 0 99 20 0 0 0 0 1,67 25 11,1 177 20 222 

NEUF-BERQUIN 0 0 32 6 0 0 0,67 8 1,98 22 4,02 50 15 87 

NIEPPE 5,61 149 43 9 0 0 0 0 2,34 44 5,42 124 25 325 

SAINT-JANS-CAPPEL 0 0 28 6 0 0 0 0 0,47 5 0 0 15 11 

STEENWERCK 0 0 145 29 0 0 0,62 13 0,75 14 12,82 289 25 345 
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ENTITE HAZEBROUCK 16,94 585 487 97 2,62 48 17,12 491 14,69 219 62,44 1074   2638 

BORRE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2,29 28 15 28 

CAESTRE 0 0 17 3 0 0 0 0 1,39 21 7,08 114 20 138 

HAZEBROUCK 12,93 520 38 8 1,34 32 16,33 482 2,15 48 13,46 491 30 1581 

HONDEGHEM 0,81 13 10 2 0,16 3 0 0 0,31 5 5,39 86 20 108 

LYNDE 0 0 54 11 0 0 0 0 1,34 15 2,99 37 15 63 

MORBECQUE 1,95 32 162 32 0 0 0 0 0,98 15 7,09 114 20 193 

PRADELLES 0 0 0 0 0 0 0 0 0,39 4 0,85 11 15 15 

SERCUS 0 0 14 3 0,3 4 0 0 0,81 9 1,36 18 15 34 

STAPLE 0 0 10 2 0 0 0,79 9 0,4 5 2,9 35 15 51 

STEENBECQUE 0 0 66 13 0 0 0 0 1,09 16 3,99 65 20 95 

STRAZEELE 1,25 20 0 0 0,21 3 0 0 0,62 7 6,46 79 15 108 

VIEUX-BERQUIN 0 0 116 23 0 0 0 0 4,18 63 3,72 60 20 146 

WALLON-CAPPEL 0 0 0 0 0,61 7 0 0 1,03 12 4,86 59 15 78 

                     

CCFI 38,16 1162 2307 461,4 8,95 152,72 37,57 933 53,84 785,325 214,79 3668   7162 
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Prise en compte du Plan Départemental de l’habitat 

La loi du 13 juillet 2006 portant engagement 

national pour le logement a introduit le plan 

départemental de l’habitat (PDH). 

Le Plan Départemental de l'Habitat (PDH) du 

Nord, adopté en décembre 2014, est un 

document stratégique qui vise plusieurs 

objectifs : 

- Disposer d’une vision d’ensemble des 
besoins et problématiques spécifiques des 
territoires avec une lecture fine sur les 
secteurs ruraux ; 

- Consolider la politique départementale du 
logement et de l’habitat en améliorant 
l’efficacité des dispositifs actuels notamment 
vis-à-vis des secteurs ruraux et leur 
complémentarité avec l’action sociale afin 
d’assurer une action publique plus efficiente 
; 

- Positionner le Département en appui des 
futures politiques locales de l’habitat dans 
une démarche de dialogue et de partenariat 

avec l’ensemble des partenaires
 

Le PDH est articulé autour de trois thèmes : 

- Une mobilisation soutenue pour la 
production de logements 

- Des parcours résidentiels plus fluides 
- Un parc de logements plus performants 
 

Concernant la mobilisation pour la production 

de logements, le PLUI de la CCFI se situe dans 

cette veine en prévoyant la production de 9 200 

logements à horizon 20 ans. Cette estimation 

des besoins en logements a pris en compte à la 

fois la poursuite du desserrement des ménages 

observé depuis plusieurs décennies ainsi 

qu’une augmentation de population basé sur la 

poursuite du rythme actuel de croissance, 

traduisant le projet volontariste du territoire de 

développer son attractivité, notamment vis-à-vis 

des jeunes ménages, afin d’être un territoire où 

se côtoient quatre générations. 

Afin de répartir cette production de logements 

au plus près des besoins, elle a été ventilée au 

sein de six grands bassins de vie définis à partir 

des objectifs fixés dans le Projet 

d’Aménagement et de Développement 

Durables, puis au sein de chaque commune en 

fonction de leurs caractéristiques (communes 

urbaines, haltes gares, pôles économiques, 

communes rurales). 

La politique de l’habitat déclinée dans le cadre 

du PLUI-H garantit la poursuite du 

développement de chaque commune, 

notamment les communes rurales afin a minima 

d’y maintenir la population et d’assurer la 

pérennité de l’offre d’équipements et de 

services existants. Plusieurs caractéristiques a 

été prise en compte afin de moduler la 

production de logements dans chaque 

commune : présence d’une halte gare, 

identification de la commune comme pôle de 

proximité au SCOT de Flandre et Lys, 

développement économique prévu… Le 

développement d’une offre de logements 

locatifs sociaux est aussi envisagé dans 

certaines communes rurales en prenant en 

compte différents critères comme le niveau 

d’équipements à proximité, la desserte en 

transports collectifs, la proximité d’activité 

économique et la mixité de l’opération.  

Afin de faciliter la production de logements, le 

POA prévoit une stratégie de mobilisation du 

foncier dans une logique de modération 

foncière. Cette stratégie passe notamment par 

une démarche d’observation permanente du 

foncier, le développement du partenariat avec 

l’Etablissement Public Foncier et une étude 

préalable à la mise en place d’un dispositif 

Prise en compte des documents de référence en 

matière d’habitat 
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communautaire d’accompagnement à la sortie 

d’opération en fonction de plusieurs critères : 

logement social, typologies de logement 

produits, renouvellement urbain… La priorité 

donnée au renouvellement urbain et à 

l’intensification de la trame urbaine se retrouve 

dans l’ensemble du PLUI-H, notamment le POA 

et les OAP. 

Les communes bénéficieront d’un 

accompagnement renforcé de 

l’intercommunalité et de ses partenaires dans la 

mise en œuvre des OAP afin de faciliter la sortie 

des opérations. 

 

La fluidification des parcours résidentiels est 

une préoccupation centrale du PLUI-H de la 

CCFI et plus particulièrement du POA, qui 

affirme pour cela la volonté du territoire 

d’adapter la production de logements aux 

évolutions démographiques et de répondre aux 

besoins de tous les publics. 

La diversification des typologies de logements 

offertes sur le territoire est un axe central du 

POA afin de répondre aux évolutions 

démographiques et sociétales et à la 

complexification des parcours résidentiels des 

ménages. Cette diversification prend 

notamment en compte les tailles de logements 

afin de réorienter la production vers des 

logements plus petits plus adaptés aux 

nouvelles formes de ménages ; ainsi que 

l’accroissement de la production de logements 

locatifs sociaux et privés, ainsi qu’en accession 

abordable. L’effort de production de logement 

locatif social est particulièrement pris en compte 

dans les communes soumises à la loi SRU mais 

est également envisagé dans certaines 

communes rurales en fonction des besoins 

exprimés et en prenant en compte des critères 

d’accessibilité et de niveau d’équipements 

notamment. Au sein de la production de 

logement social, le renforcement de la 

production de logements très sociaux de type 

PLAI afin de mieux répondre aux besoins des 

publics les plus fragiles et de sécuriser leurs 

parcours résidentiels. Le développement de 

l’hébergement et de formes de logements 

adaptés viendra également renforcer cette 

volonté de sécuriser les parcours résidentiels 

des plus fragiles. 

La question du vieillissement de la population, 

observée à l’échelle de la CCFI comme à 

l’échelle départementale est traitée sous 

plusieurs angles dans le cadre du POA : 

l’accompagnement des personnes âgées dans 

leur démarche de maintien à domicile au travers 

d’aides à l’adaptation et le développement des 

services à domicile ; ainsi que la création d’une 

offre adaptée permettant de répondre aux 

besoins des personnes âgées souhaitant 

changer de logement (logement plus petit, 

adapté, à proximité des équipements, 

commerces et services). 

La prise en compte des besoins des personnes 

en situation de handicap est également prise en 

compte au travers de la création d’aides à 

l’adaptation et à la mise en accessibilité des 

logements. Le POA prévoit également un 

meilleur accompagnement des personnes en 

situation de handicap pour faciliter leur accès à 

des logements adaptés. 

L’amélioration du parc de logements est au 

cœur de la politique habitat du PLUI-H, afin de 

garantir une offre de logements de qualité. 

Le développement des actions de rénovation du 

parc privé est prévu dans le cadre du POA, avec 

notamment le renouvellement du PIG et la 

structuration de l’offre d’accompagnement des 

particuliers dans leurs démarches liées au 

logement, notamment en matière de 

rénovation, d’accompagnement des usages, de 

lutte contre la précarité énergétique. Il est 

également envisagé d’avoir recours à des 

dispositifs d’intervention de renouvellement 

urbain sur des secteurs spécifiques nécessitant 

une large mobilisation (type OPAH-RU). 

L’amélioration du repérage et de la prise en 

charge des situations d’habitat indigne est 

prévu dans le POA, avec notamment la 

réflexion autour de la création d’un service 

d’hygiène et de salubrité et la création d’un 

large partenariat autour des questions de mal-

logement. 

La garantie d’une plus grande mixité dans 

l’habitat sera au cœur des travaux de la 

Conférence Intercommunale du Logement qui 

sera mise en place suite à l’adoption du PLUI-H 

et permettra de rassembler une grande variété 

d’acteurs afin d’élaborer une stratégie de 

peuplement et de mixité sociale. 

Enfin, l’observation et le suivi des actions du 

POA ont été prévus afin de nourrir les bilans 

annuels et triennaux qui seront partagés avec 

l’ensemble des acteurs du territoire, au travers 

de plusieurs instances comme le réseau 
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d’acteurs autour des publics fragiles, le club des 

professionnels de l’aménagement et de 

l’immobilier, la CIL, etc. Ces bilans partagés 

devront permettre d’améliorer l’efficacité des 

politiques publiques et éventuellement 

d’infléchir leurs modalités de mise en œuvre. 

Ces travaux d’observation pourront notamment 

s’appuyer sur les travaux de l’observatoire 

départemental. 

 

 

Plan départemental d’action pour le logement des personnes 

défavorisés 

La loi du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre 

du droit au logement, complétée par la loi 

relative aux libertés et responsabilités locales 

du 13 août 2004, stipule que dans chaque 

département est mis en place un Plan 

Départemental d’Action pour le Logement des 

Personnes Défavorisées (PDALPD) définissant 

les mesures destinées à permettre à « toute 

personne ou famille éprouvant des difficultés 

particulières, en raison notamment de 

l’inadaptation de ses ressources ou de ses 

conditions d’existence », « d’accéder à un 

logement décent et indépendant ou et s’y 

maintenir et d’y disposer de la fourniture d’eau, 

d’énergie et de services téléphoniques ». 

Le PDALPD du Département du Nord défini 

pour la période 2013-2018 a caractérisé la 

Flandre Intérieure comme un territoire étendu 

présentant des difficultés de structuration pour 

les outils du PDALPD. 

Il identifiait comme enjeux prioritaires sur le 

territoire les points suivants : 

 Implication plus forte des EPCI dans la mise 

en œuvre du PDALPD 

 Lutte contre la précarité énergétique 

 Renforcement du repérage et du traitement 

des logements indignes 

Le POA prend en compte l’ensemble de ces 

recommandations en termes d’enjeux à traiter 

en priorité. 

Concernant la nécessité d’une implication plus 

forte de l’intercommunalité dans la mise en 

œuvre du PDALPD, plusieurs actions 

permettront à la CCFI de mieux s’emparer des 

questions liées au logement des personnes 

défavorisées en cohérence avec le PDALPD, 

notamment dans sa nouvelle version qui sera 

finalisée en 2019. 

L’instauration de la Conférence 

Intercommunale du Logement (action 1) 

permettra d’engager collectivement des 

réflexions sur le logement social et plus 

largement sur la mixité et le logement des 

personnes défavorisées, en réunissant un large 

panel de partenaires et en particulier le 

Département. Cette dynamique sera complétée 

par la création d’un réseau d’acteurs locaux 

visant à un meilleur repérage et 

accompagnement des personnes en situation 

de fragilité (action 2) qui prévoit d’améliorer le 

traitement des situations de mal-logement en 

élargissant le repérage et en coordonnant 

l’orientation et la prise en charge des ménages 

rencontrant des difficultés liées au logement ; et 

d’associer les travailleurs sociaux et personnels 

intervenant à domicile au travail de repérage et 

d’orientation des ménages. 

Il était également pointé dans le PDALPD l’offre 

réduite en termes de logements sociaux et 

structures d’hébergement dans les villes 

moyennes de Flandre Intérieure (Hazebrouck, 

Bailleul). Cet enjeu est pris en compte dans le 

cadre notamment des actions 7 et 12 qui 

prévoient respectivement d’accroître la 

production de logements locatifs sociaux dans 

les communes soumises à la loi SRU et de 

répondre aux besoins des publics fragiles. 

Cette dernière action inclut notamment 

d’envisager le renforcement de l’offre 

d’hébergement en lien avec le futur PDALPD, 

de développer l’offre de logements de type PLAI 

sur les secteurs les mieux équipés et desservis 

en transports collectifs. 

La question du renforcement de la lutte contre 

la précarité énergétique et notamment de 

l’articulation des outils en matière 

d’amélioration de la performance énergétique 

du bâti et d’accompagnement aux usages se 

retrouve dans le cadre du POA.  

Le repérage, l’orientation et la prise en charge 

des ménages en situation de précarité 

énergétique sera notamment amélioré dans le 

cadre du réseau local d’acteurs (action 2). La 
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structuration et l’amélioration du conseil aux 

particuliers est également prévue grâce au 

renforcement de la coopération entre acteurs, 

notamment l’Espace Info Energie, l’ADIL, les 

opérateurs ANAH, le SIECF, la CCFI (action 4). 

L’action 14 prévoit quant à elle la structuration 

de l’offre d’accompagnement pour 

l’amélioration du parc de logements, 

notamment en matière de rénovation 

énergétique : accompagnement des ménages 

modestes dans la rénovation de leur logement 

partenariat avec l’ANAH, accompagnement des 

projets de réhabilitation des logements locatifs 

sociaux. Il est également prévu de développer 

l’information et la sensibilisation sur l’usage des 

logements. 

Le réseau d’acteurs locaux devra permettre 
d’améliorer le repérage et le signalement des 
situations d’habitat indigne. En termes de 
traitement de ces situations, des réflexions 
seront engagées sur l’action de la CCFI en 
matière de lutte contre l’habitat indigne. Outre le 
travail de repérage, la mise en place d’un 
service d’hygiène et de salubrité sera étudiée 
(action 14). 

 

Schéma Départemental d’accueil des gens du voyage  

La loi du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à 

l’habitat des gens du voyage fait obligation aux 

communes de plus de 5000 habitants de 

réaliser des aménagements pour l’accueil des 

gens du voyage. 

Les Schémas Départementaux d’Accueil des 

Gens du Voyage (SDAGV) du Nord successifs, 

notamment celui en cours d’application (2012-

2018) fixent des obligations en termes de 

création de places en aire d’accueil des Gens 

du Voyage pour les communes de plus de 5000 

habitants du Département du Nord. Le nombre 

de places est déterminé en fonction du poids 

démographique de la commune et des besoins 

recensés.  

Sur le territoire de la CCFI, trois communes sont 

concernées par ces obligations : Bailleul, 

Nieppe et Hazebrouck. Elles ont répondu à 

leurs obligations en créant 2 aires d’accueil : 

 L’aire d’accueil d’Hazebrouck a été 

aménagée en mai 2007. Elle est localisée 

route de Vieux-Berquin (parcelle ZH 251 et 

253). Elle est composée de 10 

emplacements pour accueillir 10 familles 

(1emplacement = 1 place). Elle fait l’objet 

d’une gestion directe par la CCFI avec 

prestataires de services pour une partie des 

missions (marché public). 

 L’aire d’accueil de Bailleul/Nieppe a été 

construite en 2007 et a officiellement ouvert 

ses portes le 5 mars 2008. Elle est localisée 

dans la Zone d’activités de Bailleul. Elle est 

composée de 20 emplacements pour 

accueillir 40 familles (1emplacement = 2 

places). Sa gestion a été confiée à un 

délégataire de service public, en 

l’occurrence VESTA. 

 

Le SDAGV adopté pour la période 2012-2018 

n’a pas ajouté d’objectifs supplémentaires en 

termes de création d’aires d’accueil ou d’aires 

de grand passage sur le territoire de la CCFI. 

Par contre, il affiche également des objectifs en 

matière d’accompagnement des familles et 

d’amélioration des aires existantes. 

Le PLUI de la CCFI prend en compte ces 

objectifs dans le cadre du POA, notamment 

l’action 13 qui prévoit le réaménagement de 

l’aire d’accueil d’Hazebrouck et l’harmonisation 

de la gestion des aires d’accueil 

(renouvellement DSP). 

Le SDAGV énonce également des objectifs en 

matière d’habitat adapté afin de répondre au 

phénomène de sédentarisation croissante des 

gens du voyage, observé également sur la 

CCFI. Cet objectif en matière d’habitat adapté 

est fixé à 35 logements sur l’arrondissement de 

Dunkerque dont 10 à Hazebrouck et 5 sur la 

zone Bailleul-Nieppe. Ces créations d’habitat 

adapté s’inscrivent dans la production de 

logements en PLAI, en veillant à bien prendre 

en compte les besoins spécifiques des gens du 

voyage. 

Ces aspects sont pris en compte dans le cadre 

du POA, notamment via l’action 6 qui vise à 

diversifier les typologies de logement offertes 

sur le territoire, ainsi qu’au travers des objectifs 

de développement du parc social (actions 7 et 

8). Différentes actions liées à l’habitat adapté 

sont également prévues par l’action 13 afin de 

répondre aux besoins des familles désireuses 

d’ancrage territorial (identification des 
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ménages, réalisation d’une offre adaptée dans 

le cadre des programmes de logement locatif 

social, développement des partenariats, 

accompagnement des familles). 
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Motifs de délimitation des 
zones 
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La délimitation de l’enveloppe urbaine 

 

 

 

Les zones urbaines  
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La notion de hameau.  
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S’appuyer sur les formes urbaines et les typologies du bâti 
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Les zones à vocation économique (UE) 

 

 

 

Prendre en compte les dispositions spécifiques 
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Les zones à vocation d’équipement de loisirs (UL) 
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Les zones urbaines correspondant aux secteurs des gares (UG) 

 

 



PLUI de la CC Flandre intérieure  
Rapport de présentation – explication des choix  

  

 

130 

Les zones urbaines à vocation d’équipement de santé (UH) 

Les zones urbaines à vocation de jardins familiaux (UJ) 

 

 

 

 

 

Les zones urbaines à vocation d’aire d’accueil des gens du voyage  

(UV) 
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Répondre aux stratégies du projet de territoire : 

Les sites d’extensions 
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Principes d’implantation et phasages des zones à dominante 

d’habitat 
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Principes d’implantation des zones à vocation économique 
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Allier pérennisation de l’activité agricole et 

préservation du paysage et des milieux naturels 
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Les dispositions applicables à la zone A 

 

 

Type zone  Superficie (ha) 

A 49165.3 

N 9366.5 

U 4195.7 

AU 545.4 6%
15%

78%

1%

Répartition du zonage

Zone U

Zone N

Zone A

Zone AU
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Règles applicables aux activités agricoles 

Pour les bâtiments liés à une exploitation agricole 
en activité  
 
Est autorisé le changement de destination des 
bâtiments désignés au document graphique, dès 
lors que : 

 il ne compromet pas l’activité agricole ou la 
qualité paysagère du site conformément à 
l’article L.151-11 du CU 

 il est à destination d’usages permettant la 
diversification de l’activité agricole et dont ils 
restent l’accessoire : hébergement à la ferme de 
type chambres d’hôtes et gîtes, chambres 
d’étudiants à la ferme (« campus vert »), vente 
de produits locaux, salles de réception, accueil 
d’actions pédagogiques et de découverte du 
monde agricole. 

 
 
Pour les bâtiments non liés à une exploitation 
agricole en activité : 

 

o 

 

o 

 

 



PLUI de la CC Flandre intérieure  
Rapport de présentation – explication des choix  

  

 

137 



PLUI de la CC Flandre intérieure  
Rapport de présentation – explication des choix  

  

 

138 

Règles applicables aux zones agricoles comportant des 

sensibilités paysagères et naturelles
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Les dispositions applicables aux STECAL de la zone A 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Intitulé Superficie 
En hectare 

Ac 22,4 

Ae 80,8 

Aenr 23.1 

Al 7.1 
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Les dispositions applicables à la zone naturelle 
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Les dispositions applicables aux STECAL de la zone N 
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Intitulé Superficie en hectare 

N carrière 47,5 

Nc 26.8 

Ne 29,6 

Nl 207.7 

Nph 42,2 

Nstep 23.8 

Nv 1,0 
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La prise en compte des risques sur le territoire 
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La prise en compte des espaces naturels et des 

continuités écologiques 
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La prise en compte des enjeux paysagers et 

patrimoniaux 
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Type Superficie (en hectare) 

Zones urbaines 

U 212,9 

UA 351.3 

UB 486.8 

UC 1695.2 

UD 198.5 

UE 882.7 

Dont UEl 3,2 

Dont UEr 46,9 

UG 54.6 

UH 42.4 

UJ 15,8 

UL 195.2 

UR 57.6 

UV 2,7 

Total des zones urbaines 4195.7 

Zones à urbaniser 

1AU 246 

Dont 1AUp 4.4 

1AUE 289 

Dont 1AUEex 165.1 

2AU 10,4 

Total des zones à urbaniser 545.4 

Zones agricoles 

A 49165.3 

Dont Ac 22,4 

Dont Al 7,1 

Dont Ae 80,8 

Dont Aenr 23,1 

Dont Ap 4561.7 

Dont Ap1 9,1 

Dont Apf 2193.6 

Total des zones agricoles 49165.3 

Zones naturelles 

N 9366.5 

Dont Nl 207,7 

Dont Nc 26.8 

Dont Ne 29,6 

Dont N carrière 47,5 

Dont Nph 42,2 

Dont Nstep 23.8 

Dont Nv 1 

Total des zones naturelles 9366.5 

Total  63273 

Bilan des zones  
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Méthodologie et 
construction du règlement  
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Thème n°1 : Destination des constructions, usage des sols et nature des 

activités  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les dispositions générales  
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Thème n°2 : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et 

paysagère  
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Thème n°3 : Equipements et réseaux  
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Thème n°1 : Destination des constructions, usage des sols et nature des 

activités 

 

 

 

 

Les dispositions règlementaires par zone 
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Thème n°2 : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et 

paysagère 
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o 

o 

o 
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o 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



PLUI de Flandre intérieure  
Rapport de présentation – explication des choix  

  

 

171 

- 

- 

- 

- 

 

 

 



PLUI de Flandre intérieure  
Rapport de présentation – explication des choix  

  

 

172 



PLUI de Flandre intérieure  
Rapport de présentation – explication des choix  

  

 

173 

Appellati

on 
Désignation du projet Enjeux 

Dispositions réglementaires (hauteur, emprise au 

sol) 

Ae 

Secteur agricole 

permettant le 

développement d’activités 

économiques 

Permettre aux activités 

existantes, sans liens avec 

l’activité agricole, 

d’évoluer. 

Emprise au sol : Les extensions des constructions à 

usage d’habitation existantes ne doivent pas 

représenter : 

o plus de 30 % de l’emprise au sol de la 

construction existante (si superficie supérieure 

à 100 m²) à la date d’approbation du PLUi et 

dans la limite de 200 m². 

o plus de 50 % de l’emprise au sol de la 

construction existante (si superficie inférieure à 

100 m²) à la date d’approbation du PLUi et dans 

la limite de 200 m². 

Les constructions d’annexes pour les constructions 

à usage d’habitation existante situées sur la même 

unité foncière ne doivent pas dépasser la limite de 

30m² de l’emprise au sol par unité foncière. 

Hauteur : les nouvelles constructions ne devront 

pas excéder la hauteur des constructions 

existantes. 

Pour les autres destinations, l’emprise au sol est 

fixée à 30 % maximum de la surface totale de 

l’unité foncière à la date d’approbation du PLUi. 

Hauteur : 7 mètres pour les habitations et 9 mètres 

au faîtage pour les autres destinations 

 

Al 

Secteur agricole où sont 

localisées des activités à 

vocation touristique et de 

loisirs 

Permettre l’évolution des 

activités touristiques et 

de loisirs existantes 

Emprise au sol : Les extensions des constructions à 

usage d’habitation existantes ne doivent pas 

représenter : 

o plus de 30 % de l’emprise au sol de la 

construction existante (si superficie supérieure 

à 100 m²) à la date d’approbation du PLUi et 

dans la limite de 200 m². 

o plus de 50 % de l’emprise au sol de la 

construction existante (si superficie inférieure à 

100 m²) à la date d’approbation du PLUi et dans 

la limite de 200 m². 

Le caractère limité des STECAL en dehors du thème 1 
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L’emprise au sol est fixée à 20% maximum de la 

surface totale de l’unité foncière à la date 

d’approbation du PLUi. 

Pour les autres destinations, l’emprise au sol est 

fixée à 30 % maximum de la surface totale de 

l’unité foncière à la date d’approbation du PLUi. 

Hauteur : 7 mètres pour les habitations et 9 mètres 

au faîtage pour les autres destinations 

 

Ac 

Secteur agricole où sont 

localisées des activités liées 

à l’accueil d’hébergement 

hôtelier et touristique de 

type camping 

Permettre l’évolution des 

campings existants. 

Emprise au sol : Les extensions des constructions à 

usage d’habitation existantes ne doivent pas 

représenter : 

o plus de 30 % de l’emprise au sol de la 

construction existante (si superficie supérieure 

à 100 m²) à la date d’approbation du PLUi et 

dans la limite de 200 m². 

o plus de 50 % de l’emprise au sol de la 

construction existante (si superficie inférieure à 

100 m²) à la date d’approbation du PLUi et dans 

la limite de 200 m². 

L’emprise au sol est fixée à 20% maximum de la 

surface totale de l’unité foncière à la date 

d’approbation du PLUi. 

Pour les autres destinations, l’emprise au sol est 

fixée à 30 % maximum de la surface totale de 

l’unité foncière à la date d’approbation du PLUi. 

Hauteur : 7 mètres pour les habitations et 9 mètres 

au faîtage pour les autres destinations 

 

 

Ap 

Secteur agricole présentant 

des enjeux d’intérêt 

paysager où l’évolution des 

exploitations agricoles est 

possible 

 

Permettre l’implantation 

de nouvelle activité 

agricole et le 

développement de celles 

existantes en ayant une 

attention particulière 

Emprise au sol : Les extensions des constructions à 

usage d’habitation existantes ne doivent pas 

représenter plus de 30 % (dans une limite de 30 

m²) de l’emprise au sol de la construction existante 

à la date d’approbation du PLUi et dans la limite de 

200m². 

Les constructions d’annexes pour les constructions 

à usage d’habitation existante situées sur la même 

unité foncière ne doivent pas dépasser la limite de 

30m² de l’emprise au sol par unité foncière. 

Hauteur : 12 mètres au faîtage pour les 

exploitations agricoles et 7 mètres pour les 

habitations. 

Ap1 

Secteur agricole présentant 

un enjeu paysager ou la 

création et la diversification 

des exploitations agricoles 

est possible  

Permettre le 

développement des 

exploitations agricoles 

existantes et interdire la 

création de nouveaux 

sièges d’exploitation. 

Emprise au sol : Les extensions des constructions à 

usage d’habitation existantes ne doivent pas 

représenter plus de 30 % (dans une limite de 30 

m²) de l’emprise au sol de la construction existante 

à la date d’approbation du PLUi et dans la limite de 

200m². 
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Les constructions d’annexes  pour les constructions 

à usage d’habitation existante situées sur la même 

unité foncière ne doivent pas dépasser la limite de 

30m² de l’emprise au sol par unité foncière. 

Pour les autres destinations, l’emprise au sol est 

fixée à 20 % maximum de la surface totale de 

l’unité foncière à la date d’approbation du PLUi. 

Hauteur : 9 mètres au faîtage 

Hauteur : 12 mètres au faîtage pour les 

exploitations agricoles, 7 mètres pour les 

habitations et 9 mètres pour les autres 

destinations. 

 

Apf 

Secteur agricole présentant 

un enjeu de frange ou 

l'évolution des 

exploitations agricoles est 

possible 

 

Protéger les espaces des 

franges naturelles tout en 

autorisant sous 

conditions et de façon 

spécifique le 

développement des 

exploitations agricoles. 

Emprise au sol : Les abris pour animaux ne 

pourront pas excéder 30m² d’emprise au sol par 

unité foncière. 

Emprise au sol : Les extensions des constructions à 

usage d’habitation existantes ne doivent pas 

représenter plus de 30 % (dans une limite de 30 

m²) de l’emprise au sol de la construction existante 

à la date d’approbation du PLUi et dans la limite de 

200m². 

Les constructions d’annexes pour les constructions 

à usage d’habitation existante situées sur la même 

unité foncière ne doivent pas dépasser la limite de 

30m² de l’emprise au sol par unité foncière. 

Hauteur : 12 mètres au faîtage pour les 

exploitations agricoles et 7 mètres pour les 

habitations. 

Aenr 

Secteur agricole destiné à la 

production d'énergie 

renouvelable 

 

Permettre la réalisation 

du projet de ferme solaire 

Emprise au sol : Les extensions des constructions à 

usage d’habitation existantes ne doivent pas 

représenter : 

o plus de 30 % de l’emprise au sol de la 

construction existante (si superficie supérieure 

à 100 m²) à la date d’approbation du PLUi et 

dans la limite de 200 m². 

o plus de 50 % de l’emprise au sol de la 

construction existante (si superficie inférieure à 

100 m²) à la date d’approbation du PLUi et dans 

la limite de 200 m². 

Les constructions d’annexes pour les constructions 

à usage d’habitation existante situées sur la même 

unité foncière ne doivent pas dépasser la limite de 

30m² de l’emprise au sol par unité foncière. 

Hauteur : 7 mètres pour les habitations. 

Ne 

Secteur naturel où les 

activités sont autorisées 

sous conditions spécifiques 

Permettre aux activités 

existantes d’évoluer. 

Emprise au sol : L’emprise au sol est fixée à 30% 

maximum de la surface totale de l’unité foncière à 

la date d’approbation du PLUi. 

Hauteur : 7 mètres  
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Nl 

Secteur naturel à vocation 

touristique de loisirs 

Permettre l’évolution des 

activités touristiques et 

de loisirs 

Emprise au sol : L’emprise au sol des constructions 

ne pourra excéder 20% de la superficie totale de la 

parcelle. 

Hauteur : 7 mètres 

Nc 

Secteur naturel destiné à 

l’accueil d’hébergement 

hôtelier et touristique de 

type camping 

 

Permettre l’évolution des 

campings existants. 
Emprise au sol : L’emprise au sol des constructions 

ne pourra excéder 20% de la superficie totale de la 

parcelle. 

Hauteur : 7 mètres 

Nj 

Secteur naturel 

correspondant à des jardins 

familiaux 

Permettre le maintien 

des jardins familiaux 

Emprise au sol : Chaque abri de jardin ne pourra 

excéder 15 m² d’emprise au sol 

Hauteur : 3 mètres 

N step 

Secteur naturel destiné aux 

constructions et 

installations nécessaires 

aux services publics ou 

d’intérêt collectif, 

notamment les stations 

d’épurations 

Permettre la réalisation 

des équipements 

d’intérêt collectif et de 

services publics. 

 

Nph 

Secteur correspondant au 

conservatoire national de 

phytosociologie 

 

Permettre le maintien et 

le développement des 

activités en lien avec le 

conservatoire national de 

phytosiociologie 

Emprise au sol : L’emprise au sol des constructions 

est limitée à 30 % de la superficie de l’unité 

foncière.  

Hauteur : 7 mètres 

Ncarrière 

Secteur naturel 

correspondant au 

périmètre d’exploitation 

des carrières 

Permettre le maintien et 

le développement des 

activités existantes. 

Emprise au sol : L’emprise au sol des constructions 

est limitée à 10% d’emprise au sol 

Hauteur : 7 mètres 

Nv 

Secteur naturel à vocation 

d’aire d’accueil des gens du 

voyage 

Permettre l’accueil des 

gens du voyage 

Emprise au sol : L’emprise au sol des constructions 

est limitée à 10% d’emprise au sol 

Hauteur : 7 mètres 
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− 

− 

− 

− 

Désignation Bénéficiaire Commune Surface (m²) N° 

Aménagement de la voirie Conseil Départementale - 1331585 1 

Création d'accès Commune Arneke 304 3 

Création d'accès Commune Arneke 39 2 

Aménagement du pôle gare CCFI Arnèke 3653 4 

Equipement public commune Arnèke 9075 1 

Création logements sociaux Commune Bailleul 2902 17 

Projet pépinière d’entreprise CCFI Bailleul 5683 13 

Aire de stationnement commune Bailleul 2516 16 

Création d'une voie d'accès commune Bailleul 1000 6 

Extension du cimetière commune Bailleul 1693 15 

Création d'une voie d'accès commune Bailleul 448 8 

Aménagement de la voirie commune Bailleul 388 9 

Aménagement de la voirie Département Bailleul 448 14 

Aménagement de la voirie commune Bailleul 1020 5 

Aménagement de la voirie commune Bailleul 790 4 

Les emplacements réservés  
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Création d’une unité de traitement - 
d'assainissement 

commune Bailleul 72335 2 

Aménagement de la voirie commune Bailleul 501 12 

Création de logements commune Bailleul 12938 11 

Equipement public commune Bailleul 3094 10 

Création d'un unité de traitement - 
d'assainissement 

commune Bailleul 503 7 

Création d'une voie d'accès commune Bailleul 1124 3 

Création d'un unité de traitement - 
d'assainissement 

commune Bailleul 944 1 

Réalisation d'un passage piétonnier commune Bavinchove 248 3 

Création d'une voie d'accès commune Bavinchove 146 2 

Création d'une voie d'accès commune Bavinchove 247 1 

Aire de stationnement commune Berthen 582 1 

Réalisation d'un passage piétonnier commune Berthen 471 2 

Création d'une station d'épuration Noréade Blaringhem 7602 5 

Création d'une station d'épuration Noréade Blaringhem 1471 4 

Extension du cimetière commune Blaringhem 22467 3 

Création d’une station d’épuration Noréade Blaringhem 16287 1 

Aire de stationnement Commune Blaringhem 730 2 

Préservation des milieux CCFI Boeschepe 45346 1 

Création d'une voie d'accès commune Boeschepe 510 2 

Aménagement de la voirie commune Boeseghem 686 3 

Extension du cimetière commune Boeseghem 8008 1 

Aménagement de la voirie commune Boeseghem 4905 4 

Création de logements commune Boeseghem 2342 2 

Création d'une voie d'accès commune Buysscheure 482 1 

Création d'une voie d'accès commune Caestre 261 4 

Equipement public commune Caestre 761 3 

Extension du cimetière commune Caestre 1805 2 

Aire de stationnement commune Caestre 5839 1 

Stationnement Commune Cassel 484 2 

Stationnement Commune Cassel 7755 4 

Aire de stationnement (camping car) Commune Cassel 7311 3 

Aire de stationnement commune Cassel 4610 1 

Création d'une station d'épuration Noréade Ebblinghem 2954 1 
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Création d'une station d'épuration Noréade Ebblinghem 1067 2 

voie d'accès à une zone 1NAa commune Eecke 218 2 

Voie d'accès à une zone 2NA commune Eecke 395 1 

Voie d'accès à la zone 2NAa commune Flêtre 316 1 

Aménagement de la voirie commune Hardifort 28 2 

Equipement public commune Hardifort 4157 1 

Création d'une voie d'accès commune Hazebrouck 411 10 

Création d'une voie d'accès commune Hazebrouck 1062 9 

Réalisation d'un passage piétonnier commune Hazebrouck 3798 4 

Création d'une voie d'accès commune Hazebrouck 1794 3 

Création d'une unité de traitement - 
d'assainissement 

commune Hazebrouck 2873 2 

Extension du cimetière commune Hazebrouck 22969 8 

Réalisation d'un passage piétonnier commune Hazebrouck 1141 7 

Réalisation d'aménagement paysagers commune Hazebrouck 12192 6 

Création d'une voie d'accès commune Hazebrouck 2876 5 

Création d'une voie d'accès Commune Hondeghem 333 3 

Création d'une voie d'accès commune Hondeghem 330 2 

Création d'une voie d'accès commune Hondeghem 996 1 

Extension du cimetière commune Houtkerque 4131 2 

Liaison douce commune Houtkerque 1027 1 

Equipement public Commune Le Doulieu 994 4 

Création d'une voie d'accès commune Le Doulieu 514 2 

Création d'une voie d'accès commune Le Doulieu 533 3 

Equipement public commune Le Doulieu 2844 1 

Réalisation d'un passage piétonnier commune Merris 385 1 

Création d'une voie d'accès commune Méteren 44 6 

Equipement public (Sports) commune Méteren 9913 5 

Création d'une voie d'accès commune Méteren 2242 4 

Création d'une unité de traitement - 
d'assainissement 

commune Méteren 36536 3 

Extension du cimetière commune Méteren 3992 2 

Création d'une voie d'accès commune Méteren 1719 1 

Création d'une voie d'accès commune Morbecque 837 7 

Création d'une voie d'accès commune Morbecque 282 6 
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Création d'un ouvrage hydrolique commune Morbecque 2106 5 

Création d'un ouvrage hydrolique commune Morbecque 1042 4 

Création d'un ouvrage hydrolique commune Morbecque 2102 3 

Extension du cimetière commune Morbecque 6960 2 

Création de stationnement commune Morbecque 783 1 

Liaison douce commune Neuf-Berquin 580 14 

Equipement public Commune Neuf-Berquin 4271 15 

Equipement public commune Neuf-Berquin 2430 13 

Création d'une voie d'accès commune Neuf-Berquin 717 12 

Création d'une voie d'accès commune Neuf-Berquin 1224 11 

Création d'une voie d'accès commune Neuf-Berquin 802 10 

Création d'une voie d'accès commune Neuf-Berquin 863 9 

Création d'une voie d'accès commune Neuf-Berquin 424 4 

Création d'une voie d'accès commune Neuf-Berquin 450 3 

Création d'une voie d'accès commune Neuf-Berquin 997 2 

Aménagement de la voirie commune Neuf-Berquin 349 1 

Création d'une voie d'accès commune Neuf-Berquin 692 8 

Création d'une voie d'accès commune Neuf-Berquin 1780 7 

Création d'une voie d'accès commune Neuf-Berquin 292 6 

Création d'une voie d'accès commune Neuf-Berquin 779 5 

liaison entre l'église et le pont neuf Commune Nieppe 622 2 

Equipement public commune Nieppe 1588 1 

Aménagement de La Lys VNF Nieppe 41976 3 

Bassin d'épuration naturelle Agence de l'eau Nieppe 1203343 5 

Création d'une voie d'accès commune Nieppe 336 6 

Réalisation d'un passage piétonnier commune Nieppe 164 4 

Espace public commune Noordpeene 8736 2 

Aire de stationnement commune Noordpeene 5900 1 

Aire de jeux Commune Ochtezeele 860 2 

Création d'un fossé commune Ochtezeele 2149 1 

Création d'un fossé commune Oudezeele 888 2 

Equipement public commune Oudezeele 17530 5 

Création d'une voie d'accès commune Oudezeele 972 3 

Extension du cimetière commune Oudezeele 1365 4 
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Extension du cimetière commune Oudezeele 4299 1 

Equipement public commune Pradelles 4775 1 

Création d'une voie d'accès commune Renescure 794 3 

Extension cimetière commune Renescure 1228 2 

Réalisation d'un passage piétonnier commune Rubrouck 241 3 

Création d'une voie d'accès commune Rubrouck 392 2 

Extension cimetière commune Rubrouck 1518 1 

Paysagement Commune 
Sainte-Marie-

Cappel 
9337 1 

Réalisation d'aménagement paysagers commune 
Saint-Jans-

Cappel 
1611 4 

Réalisation d'aménagement paysagers commune 
Saint-Jans-

Cappel 
2243 1 

Espace vert commune 
Saint-Jans-

Cappel 
6776 3 

Equipement public commune 
Saint-Jans-

Cappel 
3516 2 

Equipement public (Sports) commune 
Saint-Sylvestre-

Cappel 
15264 2 

Extension du cimetière commune 
Saint-Sylvestre-

Cappel 
2320 1 

Création d'une station d'épuration NOREADE Sercus 1111 1 

Chemin d’accès piéton commune Staple 397 1 

Création d'une unité de traitement - 
d'assainissement 

commune Steenbecque 3304 2 

Extension du cimetière commune Steenbecque 2977 1 

Aménagement de La Lys VNF Steenwerck 195452 1 

Bassin d'épuration naturelle Agence de l'eau Steenwerck 886392 9 

Création d'une voie d'accès commune Steenwerck 1307 6 

Réalisation d’aménagements paysagers commune Steenwerck 371 5 

Création d'une voie d'accès commune Steenwerck 322 4 

Aire de stationnement commune Steenwerck 592 8 

Aménagement de la voirie Conseil départemental Steenwerck 1902 7 

Extension de la station d'épuration commune Steenwerck 2232 3 

Création d'une voie d'accès commune Steenwerck 543 2 

Aire de stationnement commune Strazeele 1769 1 

Création d'une voie d'accès commune Strazeele 151 2 

Aménagement de la voirie commune Terdeghem 1896 3 

Aménagement de la voirie commune Terdeghem 710 2 

Aire de stationnement commune Terdeghem 2361 1 
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Création d'un cimetière commune Terdeghem 3823 5 

Création d'une voie d'accès commune Terdeghem 417 4 

Tourisme commune Thiennes 1237 2 

Réalisation d'un passage piétonnier commune Thiennes 748 1 

Création de logements commune Vieux-Berquin 5757 9 

Réalisation d'un passage piétonnier commune Vieux-Berquin 429 8 

Extension du cimetière commune Vieux-Berquin 1497 7 

Création d'une voie d'accès commune Vieux-Berquin 1316 6 

Création d'une voie d'accès commune Vieux-Berquin 677 5 

Réalisation d'un passage piétonnier commune Vieux-Berquin 391 4 

Création d'une voie d'accès commune Vieux-Berquin 101 3 

Liaison des réseaux d'eau potable Noréade Vieux-Berquin 322 2 

Extension du cimetière commune Vieux-Berquin 13554 1 

Création d'une voie d'accès commune 
Wemaers-

Cappel 
135 2 

Aire de stationnement commune 
Wemaers-

Cappel 
2671 1 

Aire de stationnement commune Zuytpeene 864 1 
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La modération de la 
consommation foncière  
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BILAN DU REFERENTIEL FONCIER ETABLI DANS LE CADRE DU PLUI  

 LES POTENTIELS DE RENOUVELLEMENT URBAIN 

 

 

Habitat / équipement 

économie Total 

Habitat mixte équipement 

Entité Arnèke 

Entité Cassel 

BAvinchove 

Entité Bailleul 

Entité Canal 

Entité 

Hazebrouck 

Entité A 25 Nord 

TOTAL 64.66 ha 5.80 ha 80.49 ha 150.95 ha 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Modération de la consommation foncière   
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 LES POTENTIELS DE densification du tissu urbain existant 

 

 

Habitat / équipement 

économie Total 

Habitat mixte équipement 

Entité Arnèke 

Entité Cassel 

BAvinchove 

Entité Bailleul 

Entité Canal 

Entité 

Hazebrouck 

Entité A 25 Nord 

TOTAL 95.24 ha 0.95 ha / 96.19 ha 

 

 

 

 LES POTENTIELS d’extension 

 

 

Habitat / équipement 

économie Total 

Habitat mixte équipement 

Entité Arnèke 

Entité Cassel 

BAvinchove 

Entité Bailleul 

Entité Canal 

Entité 

Hazebrouck 

Entité A 25 Nord 

TOTAL 227.11 ha 39.47 ha 124.21 ha 390.79 ha 
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o 

o 

o 

 

 

 LES extensions d’entreprises 

 

-  

-  

-  

 

 
Extensions 

d’entreprises 

Entité Arnèke  

Entité Cassel 

BAvinchove 
 

Entité Bailleul  

Entité Canal  

Entité 

Hazebrouck 
 

Entité A 25 Nord  

TOTAL 204.57 ha 
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